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III/ Une définition du socio-sport par le consortium Impact social par le sport 
(ISS) : 

Les travaux entrepris par les membres du consortium permettent de s’accorder sur une définition du 
socio-sport considérée comme un préalable à la structuration de ce domaine d’activités émergent.

1/ Définition du socio-sport selon Impact Social par le Sport : 
Utilisant le sport en tant qu’outil permettant d’atteindre une diversité de finalités sociales, le socio-sport 
est un domaine d’activités variées qui s’adresse prioritairement aux publics présentant des vulnérabili-
tés multiples et des difficultés spécifiques. 

Cette première définition sur laquelle nous nous accordons peut être enrichie par les apports croisés 
des membres du Consortium qui agrège des experts associatifs et des chercheurs travaillant sur la ques-
tion depuis de nombreuses années. 

Une définition plus complète du socio-sport intègre alors que :
• le socio-sport est, tout d’abord, une intention qui se traduit par l’élaboration d’objectifs principaux 

qui sont éducatifs et/ou sociaux, cela supposant que les objectifs sportifs deviennent secondaires.
• les actions socio-sportives :
 ciblent toutes un public spécifique,
 relèvent de thématiques propres aux politiques publiques actuellement menées,
 et, pour certaines d’entre elles, s’inscrivent dans des territoires identifiés.

Ainsi,considérons-nous que, d’une part, le socio-sport commence nécessairement par une intention for-
malisée et, d’autre part, est fondamentalement constitué des trois « marqueurs identitaires » que sont 
les publics, les thématiques et les territoires.

Les marqueurs du socio-sport : 
Indispensables à la caractérisation des actions socio-sportives, une série de marqueurs opèrent comme 
autant de critères permettant de détailler les actions socio-sportives et d’identifier leur degré de ma-
turité.

LES CRITÈRES D’ENTRÉE DANS LE SOCIO-SPORT : 
• Une intention.
Le socio-sport ne relève pas d’effets d’opportunité, mais est fondé sur une véritable intention des  
structures à investir les finalités sociales qui lui sont associées.

• Des publics.
Les actions socio-sportives s’adressent à des publics spécifiques qui relèvent de problématiques  
particulières ou de fragilités. La nature de ces publics et de leurs difficultés rencontrées détermine ainsi 
les modalités de mise en œuvre de l’action socio-sportive et les partenariats mobilisés. Infra, le schéma 
intitulé « Socio-sport : entrée par les publics » précise les catégories de publics, leurs problématiques et 
les politiques publiques dont ils relèvent.



• Des thématiques.
Nous appelons « thématiques » les politiques publiques dans lesquelles s’inscrit le socio-sport. Infra, 
le schéma « Socio-sport : entrée par les politiques publiques/thématiques » permet d’identifier les  
différentes politiques publiques dans lesquelles les actions socio-sportives s’inscrivent. 

• Des territoires.
Si ce dernier critère d’entrée n’est pas systématique en matière socio-sportive, certains projets sont des 
réponses à des problématiques de territoires clairement identifiés et caractérisés. Ce peut être le cas 
des projets inscrits dans des QPV ou des ZRR.

Les 2 schémas suivants produits par nos soins illustrent les entrées dans le socio-sport par les  
thématiques et par les publics.
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PRÉVENTION SANTÉ :
Personnes en situation de précarité sanitaire

SOINS ET MALADIES :
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QPV : Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville
REP : Réseau d’Éducation Prioritaire
ZRR : Zone de Revitalisation Rural 

CAE : Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi
CEF : Centre Educatif Fermé

CER : Centre Educatif Renforcé
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OQTF : Obligation de Quitter le Territoire Français
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SOCIÉTALE :
Organisations, entreprises,
tous publics
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LES CRITÈRES DIFFÉRENCIANTS DU SOCIO-SPORT : 
• Une ingénierie fondée sur une méthodologie de projet.
Cette ingénierie consiste en la réalisation d’un diagnostic initial de l’action (analyse des besoins), la 
formulation et l’intégration d’objectifs généraux et d’objectifs opérationnels à finalités sociales, la mo-
bilisation de moyens adaptés et la mise en place d’une évaluation prise en compte dans le pilotage de 
l’action.

• Des compétences sur lesquelles s’appuie le projet.
Les compétences mobilisées sont en lien avec les formations réalisées et les métiers identifiés. Elles 
sont une nécessaire réponse aux problématiques spécifiques (santé, handicap, éducation…) présentées 
par les publics visés par l’action et aux obligations réglementaires des secteurs concernés par le so-
cio-sport. 

• Un multi-partenariat inhérent à un domaine transversal d’activités.
Les partenariats stratégiques, opérationnels et financiers développés dans le cadre d’actions socio-spor-
tives s’inscrivent dans plusieurs secteurs. La pratique de dialogue entre ces partenaires est un bon in-
dicateur de maturité de l’action. Des savoir-faire spécifiques en matière de gestion de ces partenariats 
sont donc requis.

• Un modèle économique diversifié et pérenne.
Les actions socio-sportives ne relèvent pas uniquement de financements du sport. Différentes poli-
tiques publiques nationales ou locales financent ce type d’actions (voir Schéma politiques publiques 
+ site du PRNSI). Cette complexité impose de construire des modèles économiques diversifiés, parfois 
innovants, au service d’actions pérennes . 
L’intégration claire de finalités sociales dans le projet associatif relève du modèle socio-économique, 
c’est un indicateur de maturité en socio-sport.

2/ Les travaux des enseignants-chercheurs : 

Les enseignants-chercheurs engagés sur le programme Impact social par le Sport sont :

• Jean-Charles BASSON, Enseignant-chercheur en science politique à l’université Toulouse III, 
• François LE YONDRE, Enseignant-chercheur en sociologie au sein du laboratoire VIPS2 (Valeurs, In-

novations, Politiques, Socialisations et Sports) de l’Université de Rennes,
• Nicolas PENIN, Enseignant-chercheur en sociologie à l’atelier SHERPAS (Sociologie, Histoire, Educa-

tion, Représentations, Pratiques et Activités Sportives) de l’Université de Lille,
• Loïc SALLÉ, Enseignant-chercheur en sociologie à l’atelier SHERPAS (Sociologie, Histoire, Education, 

Représentations, Pratiques et Activités Sportives) de l’Université de Lille.



Leurs travaux s’appuient sur une revue de littérature problématisée du socio-sport.
En premier lieu, ils font valoir la construction sociale de la définition du socio-sport conçu en tant que 
catégorie d’action publique et soulignent, par ailleurs, les apports croisés de la sociologie de l’action 
publique, de la mobilisation associative et de la socialisation des publics afin de saisir les processus en 
cours au sein de ce domaine en expansion. Enfin, ils insistent sur le nécessaire déploiement d’une mé-
thodologie d’enquête opérant sur le temps long afin d’intégrer la construction de l’objet, la récolte et le 
traitement des données et la confrontation des résultats à l’état de l’art existant propres à comprendre 
les effets des actions et les conditions d’un impact social par le sport. 

Les enseignants-chercheurs nous proposent en suivant une revue de littérature traitant du socio-sport 
et une proposition de définition du socio-sport .

a/ Revue de littérature traitant du socio-sport : 
Datant d’une trentaine d’années, la dynamique des travaux en sciences sociales portant sur les usages 
des activités sportives dans l’accompagnement social des publics vulnérables pourrait faire l’objet 
d’une reconstitution chronologique intéressante. Mais celle-ci mettrait en évidence la superposition 
d’entrées (Charrier et al., 2012) dont il paraît plus judicieux de rendre compte dans une logique théma-
tique. Cette approche permet d’identifier les effets d’influences réciproques entre les acteurs engagés 
dans les pratiques socio-sportives et les chercheurs qui s’y intéressent, et de mesurer à quel point il est 
utile d’interroger la nature de ces relations pour pouvoir les envisager de manière éclairée.

Le socio-sport et ses catégories de pensée : 
Une partie des travaux publiés rendent compte d’une mise à distance des pratiques et des discours 
sous deux angles non exclusifs. Le premier consiste à interroger les catégories de pensée et de langage 
sur lesquelles se fondent les pratiques des acteurs (Gasparini, 2008, 2012 ; Koebel, 2010 ; Le Yondre, 
2013 ; Guérandel, 2017). Ainsi, les formules d’intégration ou d’insertion par le sport ont été analysées 
comme les traductions langagières de croyances attachant le sport à des effets sociaux multiples et 
souvent indistincts. Si cette approche s’appuie notamment sur une bibliographie historique permettant 
de rappeler le caractère construit et intéressé de ces croyances, elle s’articule aussi à une approche de 
sociologie critique mettant en évidence les usages instrumentaux du sport comme outil politique dans 
des contextes de tensions urbaines multiformes. La critique n’est pas nécessairement normative et peut 
s’entendre au sens analytique comme la mise au jour des philosophies politiques situées au fondement 
des dispositifs (Fodimbi, 2000 ; Sire, Bouche, Diarra, 2010 ; Henri, 2010 ; Le Yondre, 2012 ; Diarra, Sire, 
2015 ;  Basson, 2016, 2018 ; Puech et al., 2023).

Le socio-sport et ses effets iatrogènes : 
L’approche critique s’est également étendue à la question des effets en examinant le renforcement des 
dysfonctionnements sociaux pour lesquels le sport est envisagé comme remède (Roché, 2005 ; Bodin 
et al., 2007) : effets d’exclusion liés à l’âge, regroupements communautaires (Gasparini, Weiss, 2008), 
ségrégation spatiale (Coignet et Vieille-Marchiset, 2010) ou genrée (Guérandel, 2010 ; Solini, Basson, 
2012), développement de comportements déviants… Une partie des sciences sociales du sport semble 
avoir fonctionné dans une logique réactive consistant à invalider des hypothèses à partir des présuppo-
sés traversant le secteur. Cette veine critique a logiquement ouvert un champ de recherche consacré 
aux modalités institutionnelles de production de la démarche socio-sportive.



Sociologie des organisations socio-sportives sous l’ange des incohérences et des freins : 
Ainsi, des travaux s’appuyant davantage sur des modèles relatifs à la sociologie des organisations et à 
la sociologie de l’action publique ont mis en évidence un ensemble de freins et de contradictions traver-
sant l’éco-système socio-sportif (Charrier, 1997). Les formes d’articulation des politiques publiques au 
tissu associatif engagé dans l’usage du sport à vocation sociale ont fait l’objet de publications mettant 
en exergue les processus de négociation à l’œuvre et les multiples stratégies d’instrumentalisation ré-
ciproque (Basson, Smith, 1998 ; Vieille-Marchiset, 2010 ; Honta, Basson, Sallé, 2015). De manière plus 
critique, certaines recherches se sont attachées à examiner les déficits infra-structuraux (Penin, 2021) 
ou les effets pervers de l’injonction à objectiver les effets du socio-sport dans le cadre des new public 
management, en montrant notamment la manière dont les indicateurs se sont mués à l’usage en réfé-
rentiel de compétences (Brisset, 2018). D’autres ont porté l’attention sur les freins relatifs aux écarts 
culturels des multiples acteurs conduits à collaborer autour de la démarche socio-sportive ou à la rela-
tive incohérence du panel de formations liées au secteur (Charrier, Jourdan, 1999). Enfin, l’angle organi-
sationnel a aussi été traité à un niveau plus microsociologique, sous l’angle des profils sociologiques des 
intervenants et dirigeants travaillant autour des enjeux sociaux du sport (Augustin, 1996).

Consensus conditionnaliste et co-production d’un savoir à double usage :
Malgré la diversité des angles de traitement, les sciences sociales du socio-sport ont établi une forme 
de consensus que l’on pourrait qualifier de conditionnaliste. Le sport y est présenté comme une pra-
tique sociale dont les effets, loin d’être systématiques, varient selon les usages. Si ce consensus s’est 
principalement adossé à une sociologie critique, il ouvre aussi la possibilité d’un dialogue constructif 
entre les pratiques engagées et les pratiques scientifiques (Charrier, Rouvrais-Charon, 2011). Ces der-
nières peuvent, en effet, travailler à la mise au jour des rapports de causalité entre les conditions de 
pratiques sportives des publics vulnérables et les effets biographiques et dispositionnels (Pantaléon, 
Bruant, 1999 ; Knobé, 2005 ; Long, Pantaléon, 2014 ; Basson, Vallereau, 2020 ; Basson, 2022).

Le sport pour le développement et la recherche anglo-saxonne : 
Il importe, enfin, de situer ce rapide état des lieux bibliographique dans un contexte plus international 
tant la littérature anglo-saxonne est dense et fondée sur des catégories analytiques différentes. Les 
frontières moins poreuses entre les organes de recherche et les acteurs engagés donnent lieu à une 
inclination plus forte à creuser la question des conditions pratiques de production des effets (Lapointe 
et al., 2012 ; Haudenhuyse et al., 2013 ; Nols et al., 2017 ; Thibault Lévesque et al., 2017). Cela favorise 
également un partage indistinct de vocables compris dans la vaste catégorie de pratiques du sport for 
development (Joly, Le Yondre, 2021 ; Basson, Sallé, 2023). Celle-ci associe les enjeux du socio-sport tels 
qu’ils sont identifiés en France à d’autres enjeux tels que les causes sanitaires, économiques ou encore 
géopolitiques. Les approches se révèlent donc plus globales, mais on y trouve des angles épistémolo-
giques contrastés allant des approches critiques visant l’écueil colonialiste aux approches purement 
évaluatives (Langer, 2015 ; Peachey et al., 2015 ; Kay, 2009, 2012), voire prescriptives (Coalter, 2010 ; 
Spaaij, Burleson, 2012 ; Schnitzer et al., 2013 ; Marshall, Barry, 2015, 2011 ; Hartmann, Kwauk, 2011 ; 
Svensson, Hambrick, 2016 ; McSweeney et al., 2019 ) d’une sociologie normative. 



b/ Proposer une définition du socio-sport :

Entreprendre un travail de définition du socio-sport peut prendre plusieurs formes. La première consis-
terait à le faire, ex-nihilo, pour produire notre définition en dessinant les contours de ce champ d’inter-
vention. Mais nous n’échapperions pas alors à l’écueil d’une production normative. Nous proposerions 
inévitablement un cadre rigide excluant d’éventuelles dimensions oubliées ou impensées. Ce manque 
de souplesse figerait aussi, dans le temps, une définition et les pratiques qui y seraient associées. En 
d’autres termes, ce cadre définitionnel serait situé et peu ouvert à l’innovation, pourtant centrale dans 
un domaine d’intervention émergent.

Nous pourrions alors plutôt tenter de proposer une définition de ce que pourrait, ou devrait être, pour 
nous, le socio-sport. Nous pourrions, pour ce faire, nous appuyer sur les travaux que nous menons, en 
particulier ceux qui concernent l’identification des effets produits et surtout des conditions participant 
à l’apparition de ces effets. Notre travail aurait alors un caractère prescriptif, distinguant ce que nous 
avons analysé comme étant efficace eu égard aux objectifs définis. Mais une fois encore, cette façon de 
faire nous conduirait à restreindre les innovations en les excluant et en enfermant le socio-sport dans 
ce que nous en connaissons aujourd’hui.

C’est donc une troisième voie que nous préférons prendre, en construisant une définition autour des 
éléments de caractérisation par lesquels le socio-sport peut être défini. Ces éléments ont été identifiés 
lors de nos travaux respectifs, menés dans le cadre du projet Impact social par le sport. Nous avons 
notamment conduit des entretiens auprès des acteurs des associations à l’initiative du consortium ISS 
et des associations sportives partenaires du projet. Nous avons également participé activement aux 
journées d’études et de formation organisées par le consortium. Nous avons ainsi pu accéder à un pa-
nel plus large parce que ces rencontres ont rassemblé une grande diversité d’acteurs se réclamant du 
socio-sport. Les positions observées ont largement confirmé ce que nous avions déjà repéré. Il nous a 
semblé que cette façon de faire était la plus appropriée pour engager un processus de définition qu’il 
conviendra d’affiner et de faire évoluer avec les acteurs, en prenant en compte leurs discours et leurs 
pratiques. Le présent document est l’occasion de cet enrichissement mutuel. 

Le socio-sport renvoie ainsi à des réalités plurielles qui reposent simultanément, mais de façon inégale, 
sur :

• Des représentations du sport et de l’activité physique. En premier lieu l’idée, qu’à certaines  
conditions et dans des contextes particuliers, la pratique d’une activité physique peut produire des 
effets positifs et durables sur les individus, au-delà du cadre de la pratique physique elle-même.

• Une intention et un support privilégié. Il s’agit de servir une utilité sociale et un projet politique (au 
moins implicitement), en mobilisant de l’activité physique. Cela peut se décliner de diverses façons 
: inclusion sociale, insertion professionnelle, santé, prévention de la délinquance… Le socio-sport 
se définit donc par une façon de concevoir l’activité physique comme un moyen (dont le statut peut 
varier) au service d’un objectif social.



• Des publics spécifiques. Sont ciblées les populations qui présentent et cumulent des indices alar-
mants de précarité et de vulnérabilité (sociale, économique, professionnelle, territoriale, de santé, 
de logement, situation de handicap, etc.) et qui sont éloignées de la pratique.

• Une ingénierie de l’intervention, nécessaire dès lors que l’on considère que les effets produits par 
le recours à l’activité physique sont conditionnels. Cette ingénierie repose sur des formes spéci-
fiques de pratiques sportives, des activités adaptées ou des approches du sport singulières. Ces élé-
ments concernent tout autant le statut de l’activité physique, le type d’activités proposé, les moda-
lités de leur organisation et leur contenu que l’articulation de l’intervention avec des partenaires…

• La « qualité » des encadrants (concepteurs, intervenants…) qui apparaît comme une conséquence 
de l’élément sus-cité. Le socio-sport est ainsi défini par les caractéristiques de ses acteurs, leur sen-
sibilité et leurs ressources, liées notamment à leur formation (relevant à la fois du champ du sport et 
du social), leurs expériences ou leur capital social (autochtonie, liens sociaux…).
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